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ANNEXE 1 - Périmètre du secteur à taxe d’aménagement majorée 
 
 

1. Secteur « centre-ville » 
 

 



2. Secteur « Jean Macé » 
 

 
 



ANNEXE 2 
 
DETERMINATION DU TAUX MAJORE AU REGARD DES INVESTISSEMENTS INDUITS 
ET DU PRINCIPE DE PROPORTIONNALITE 
 
 

1. SECTEUR CENTRE-VILLE 
 

Estimation du nombre de logements supplémentaires attendus en centre-ville 
dans les 10 années à venir 
 

- 100 logements sur l’ilôt Cachin (cf. prévision PLH) 
- 250 logements sur l’ilôt Thalès (cf. prévision PLH) 
- 200 logements en secteur diffus, au regard du rythme de construction constaté ces 

dernières années en secteur diffus de centre-ville. 
 
 
Estimation des investissements induits 
 

 Unité Besoin induit 
(au minimum) 

Coût unitaire 
HT 

Investissement 
HT induit 

Equipement scolaire 
et périscolaire 

Nb de salles 
de classe 6 650 000 € 3 900 000 € 

Equipement petite 
enfance 

Places en 
crèche 10 50 000 € 500 000 € 

Total 4 400 000 € 
 
Note : l’estimation du coût des équipements scolaires et périscolaires inclue, au-delà des 
salles de classe à créer, l’ensemble des espaces induits associés (motricité, restauration, 
accueil périscolaire, sanitaires, aménagements extérieurs…) 
 
 
Détermination du taux majoré 
 
Nombre de logements attendus sur 10 ans ............................................................ 550  
Surface de plancher estimée .....................................................................  36 000 m2 
Assiette TA prévisionnelle (après abattements et exonérations) .................. 17 500 000 € 
Estimation de la recette attendue au taux majoré maximal de 20% .............. 3 500 000 € 
 
Au regard de l’assiette estimée pour ces 550 logements nouveaux, le produit attendu d’une 
taxe majorée sur ce secteur au taux maximal (20%) permettrait un financement aux 3/4 
des équipements scolaires, périscolaires et de petite enfance induits directement par les 
logements attendus, le reste du financement devant être obtenu sur d’autres sources 
(subventions d’équipement notamment). 
 
 
 

2. SECTEUR JEAN MACE 
 
Estimation du nombre de logements supplémentaires attendus sur le secteur 
Jean Macé dans les 10 années à venir 
 

- 300 logements sur l’ilôt « Pôle gare / Météofrance » (cf. prévision PLH) 
- 100 logements en secteur diffus, au regard du rythme de construction constaté ces 

dernières années 
 
 
Estimation des investissements induits 
 



 Unité Besoin induit 
(au minimum) 

Coût unitaire 
HT 

Investissement 
HT induit 

Equipement scolaire 
et périscolaire 

Nb de salles 
de classe 4,5 650 000 € 2 925 000 € 

Equipement petite 
enfance 

Places en 
crèche 7 50 000 € 350 000 € 

Total 3 275 000 € 
 
Note : l’estimation du coût des équipements scolaires et périscolaires inclue, au-delà des 
salles de classe à créer, l’ensemble des espaces induits associés (motricité, restauration, 
accueil périscolaire, sanitaires, aménagements extérieurs…) 
 
 
 
Détermination du taux majoré 
 
Nombre de logements attendus sur 10 ans ............................................................ 400  
Surface de plancher estimée .....................................................................  26 000 m2 
Assiette TA prévisionnelle (après abattements et exonérations) .................. 12 500 000 € 
Estimation de la recette attendue au taux majoré maximal de 20% .............. 2 500 000 € 
 
Au regard de l’assiette estimée pour ces 400 logements nouveaux, le produit attendu d’une 
taxe majorée sur ce secteur au taux maximal (20%) permettrait un financement aux 3/4 
des équipements scolaires, périscolaires et de petite enfance induits directement par les 
logements attendus, le reste du financement devant être obtenu sur d’autres sources 
(subventions d’équipement notamment). 
 
 
 















 
Annexe à la délibération du 25/09/2018 
 
Plan de délimitation du secteur nord du périmètre du cœur de ville avec majoration à 20% du 
taux de la part communale de la taxe d'aménagement. 
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